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ProJet de budget pour I' exercice 1958 (A/3600 et Add.1, 
A/3624, A/3762, A/C.5/728) [suite] 

Organisation du Secretariat a l'lkhelon le plus eleve 
(A/3762, A/C.5/728) [fin] 

1._ Le PRESIDENT rappelle qu'a.las6ancepr6cadente 
la Commission s'est formellementprononc6e surcer­
taines des questions soulev6es dans le rapport du 
Secr6taire g6n6ral (A/C.5/728)etdansceluiduComit6 
consultatif pour les questions administratives et bud­
g6taires (A/3762). Elle doit maintenant d6cider si 

CINQUIEME COM!IISSION 643e 
SEANCE 

Mercredi 11 decembre 1957, 
a 11 h. 5 

NEW-YORK 

que des observations que le Comit6 consultatif a 
formul6es dans son rapport. Le repr6sentant de l'Inde 
a propos6 que la Cinqui~me Commission recom.mande 
en outre au Secr6taire g6n6ral de s'inspirer, lors­
qu'11 prendra les mesures en question, des opinions 
exprim6es a. la Cinqui~me Commission, lors de ses 
641~me et 642~me s6ances. 

3. M. CARRILLO (Salvador) ne voit pas d'objection 
a. ce que sa proposition soit modifi6e comme le sug­
g~re le repr6sentant de l'Inde; 11 se rendra a. l'avis 
de la Cinqui~me Commission sur ce point. 

4. M. AMERA.SINGHE (Ceylan) d6clare que, si les 
propositions du Pr6sident et du repr6sentant du Sal­
vador ont un objet analogue, 11 pense cependant, 
comme le Pr6sident, qu'11 est inopportun d'adopter 
des propositions formelles au sujet de questions sur 
lesquelles aucune d6cision n'a encore 6t6 prise. En 
outre la proposition du repr6sentant du Salvador se 
trouv~rait compliqu6e par l'amendement de l'Inde; 
on ne volt gu~re comment le Secr6taire g~n6ralpour­
rait s'inspirer des opinions exprim6es par divers 
membres de la Commission, 6tant donn6 que ces opi­
nions sont loin de s'accorder. M. Amerasinghe pro­
pose done que la Commission ins~re dans son rapport 
un paragraphe m) elle indiquera qu'elle a examin6 
les rapports du Secr6taire g6n6ral et du Comit6 
consultatif et qu'elle s'est prononc6e sur quatre points: 
r6duction du nombre des sous-secr6taires, cr6ation 
de quatre pastes suppl6mentaires de directeur (D-2), 
augmentation des 6m9luments des sous-secr6taires, 
montant des indemnit6s de repr6sentation, tandisque, 
sur deux autres points: role des sous-secr6taires 
sans d6partement et direction du Secr6tariat en l'ab­
sence du Secr6taire g6n6ral, ellen'apasjug6opportun 
de prendre une d~ision pr6cise, bien que ses membres 
soient parvenus a. un certain accord a. ce sujet. 

elle veut faire de m@me pour les autres questions 5. M. Amerasinghe estime qu'il est possible de pren­
dont traitent ces deux rapports, 6tant donn6 que les dre une d6cision sur un autre point: !'application du 
divergences de vues entre le Secr6taire g6n6ral et le principe de Ia r6partition g6ographique aux pastes 
Comit~ consultatif portent plutot sur la fac;on d'abor- les plus 6lev6s du Secr6tariat. Le Secr!taire g6n6ral 
der ces questions que sur le fond. Le Secr6taire dit, au paragraphe 5 de son rapport (A/C.5/728), que 
g6n6ral a propos6, en ce qui concerne les fonction- l'un des pastes de sous-secr6tairepeuUtreconsidara 
naires appartenant a. 1'6chelon le plus 6lev6, cer- comme ne faisant pas partie des pastes auxquels 
taines mesures, que le Comit6 consultatif a approu- s'applique le principe de la r6partition gaographique, 
v6es. Ces mesures commenceraient probablement mais cette affirmation pourrait dormer !'impression 
a. @tre appliqu6es au cours de l'ann6e 1958; elles qu'on essaie d'interpr6ter le paragraphe 3 de !'Article 
n'entrafueraient aucun ajustement du projet de budget 101 de la Charte; elle ne peut done @tre pass6e sous 
·pour 1958, :aia.is elles se trouveraient refl6t6es dans silence. La Commission pourrait indiquer dans son 
le projet de budget pour 1959. C'est pourquoi le rapport qu'aucun paste de cette cat6gorie ne peut 
Pr6sident a propos6, lors de. la s6ance pr6c6dente, titre soustrait a. !'application du paragraphe 3 de 
que la Cinqui~me Commiss~on se borne a. prendre !'Article 101, mais qu'elle note les difficult6sd'ordre 
acte des deux rapports dont 11 s'agit. pratique qui peuvent se pr6senter dans le cas du 
2. D'autre part, le repr6sentant du Salvador a sug- paste de directeur du Cabinet du Secr6taire g6n6ral. 
gar6 que la Commission adopte une proposition for- 11 importe que le Secr6taire g6n6ral alt la facult6 de 
melle par laquelle elle prendrait acte des proposi- choisir le candidat qui occupera ce paste, car il est 
tions du Secr6taire g6n6ral relatives aux fonction- essentiel, si l'on veut assurer le fonctionnement sans 
naires appartenant a. 1'6chelon le plus 6lev6, ainsi heurt de l'Organisation, que le paste soit occup6 par 
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une personne qui travaille en pleine harmonie avec 
le Secri!taire g6ni!ral. II ne s'agit pas tant de faire 
une exception a. l'appllcatlon du principe de la ri!par­
tltlon gi!ographique que d'i!tablir comment le principe 
doit etre appliqui!. Lorsqu'un ressortlssant d'un pays 
donni! aura tsti! nommi! a. ce poste, il faudra tenir 
compte de la nationallti! de celui-ci aumomentoil l'on 
pourvoira d'autres postes du meme 6chelon. D'autre 
part, si le poste est vacant, le principe de la ri!par­
tition gi!ographique ne doit pas etre le principal cri­
tere en fonction duquel on pourvoira ce poste. · La 
CinquiGme. Commission pourrait prendre une di!cision 
pr6clse en s'inspirant de ces consid6ratlons, a. moins 
qu'elle ne se contente d'instsrer dans son rapport un 
·paragraphe oil elle indlquerait qu'un grand nombre 
de ses membres sont de cet avis. 

6. M. URABE (Japon) appuiera les propositions du 
repri!sentant de Ceylan. II demande a. quelle date 
l'augmentation des i!moluments des sous-secri!taires 
prendra effet. 

7. M. KHALAF (Irak) dlt que sadtsl6gation est prete a. 
accepter la proposition du Salvador, compl4t6e comme 
le propose l'Inde, a. condition que l'on pr6cise dans 
le rapport que le Secrtstail'e g6n6ral dolt s'insplrer 
non seulement des opinions de la Cinqui&me Commis­
sion, mais aussi de celles du Comit6 consultatif. 

8. M. AMERASINGHE (Ceylan) d6clare qu'il n'y a 
aucune diff6rence de principe entre la proposition du 
Salvador et la sienne, 11 ne fait de ri!serve que sur 
l' amendement indien. Les opinions exprimi!es au cours 
du di!bat ont 4t6 trop diverses pour que le Secr6taire 
g6ni!ral puisse s 1en inspirer et elles ne pourraient 
que le mettre dans l'embarras. 

9. M. FOBES (Etats-Unis d'Ame!rique)pense,comme 
le repri!sentant de Ceylan, qu'iln'y a pas de dlff6rence 
de princlpe entre les deux propositions, mais ll ne 
volt pas la ni!cessiti! d'unprojetde rdsolution. Les di!­
clsions qu'appelaient certains points partlculiers ont 
i!ti! prises lors de la s6ance prtscddente, et le d6bat 
sur le~ autres aspects de la questiondontla Commis­
sion est saisie sera consigni! dans le rapport qu'elle 
prtssentera a. l'Assembli!e gi!ni!rale. 

10. M. SAHNI (Inde) assure le repri!sentantdeCeylan 
qu'il n'y a pas de diffdrence d'intention v6ritable 
entre sa proposition et l'amendement indlen A. la pro­
position du Salvador. L'Inde propose lea mots .,s'lns­
pirer de" parce qu'elle estlme que cette formule est 
la mieux approprii!e. L'expression est d'un emplol 
courant, et le Secr6taire g6ni!ralcomprendra,puisque 
le compte rendu du di!bat reflate une dlverslb! d'opi­
nions, qu'il est llbre d'en tirer ses propres conclu­
sions. Cependant, pour r6pondre A. l'objection du 
repr6sentant de Ceylan, M. Sahni est disposi! a.. rem­
placer !'expression en question par les mots "tenir 
compte de". 

11. Sous reserve de l'assentiment du Salva:dor, la 
di!li!gation indlenne accepte la proposition irakienne 
tendant a. ce qu'il soit fait mention des vues exprl­
mi!es par le· Comiti! consultatif. 

12. M. KHALAF (Irak) estime que la Commission 
devrait bien pri!ciser, a. l'intention du Secri!taire 
g4n6ral, quelle est sa position ausujetdel'appllcatlon 
du paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte aux 
postes de directeur du cabinet du SecrcUaire g6nc!ral 
et de dlrecteur des services gi!ni!raux. 

13. L'Inde ayant accepti! qu'il soit fait mention des 
vues du Comitc! consultatif, la dc!l6gation lrakienne 
juge acceptable la proposition du Salvador, ainsi 
modlfli!e, 

14. M. Khalaf demande si on peut lui confirmer que 
la mise en oeuvre des ajustements de structure ren­
dus ni!cessaires du fait des dc!cislons prises a. la 
sc!ance prc!c6dente exigera un certain temps et qu'il 
sera impossible de les appllquer a. compter du ler 
janvier 1958. 

15. M. AGHNIDES (Prt'.!sident du Comiti! consultatif 
pour les questions administratives et budgi!taires) 
confirme que l'appllcation de ces aJustementsdeman­
dera du temps. Cependant, sous ri!serve d'une recti­
fication possible de la partduContr6leur, M.Aghnid~s 
dit que l'ajustement des t!moluments des sous-secrc!­
taires prendra effet A. compter d'une date ddtermini!e, 
peut-@tre a. partir du ler janvier 1958. 

16. En ce qui concerne le dllemme devant lequel se 
trouve la Commission, qui se demande comment se 
prononcer sur les points du rapport du Secdtaire 
gi!ni!ral qui n'ont encore fait l'objetd'aucune di!cision, 
M. Aghnldfls estlme qu'il faut dlstinguer les proposi­
tions partlcul!Gres, sur lesquelles des di!cisions ont 
di!JA dti! prises, des questions moins bien ddllmiti!es 
h propos desquelles le li!gislatif - la Cinqui&me Com­
mission - ne dolt pas essayer d'usurper les fonctions 
de l'exdcutif - le Secri!taire gi!ndral. M. Aghnid&s 
pense, comme le repri!sentant des Etats-Unis, que 
pour ces derniflres 11 n'est pas besoin d'un projet 
de r6solution. Dans son rapport h l'Assemblc!e gi!ne!­
rale, la Commission pourrait formuler ses recom­
mandations sur les questions particulleres dont elle 
est saisle, en les faisant suivre d'un paragraphe qui 
pourrait @tre ri!dlgd comme suit: 

., A propos des autres questions examindes dans 
les rapports [c'est-A.-dlre dans le rapportduSecrd­
taire gi!ni!ral (A/C.5/728) et dans le rapport du 
Comiti! consultatif (A/3762)] la CinquiGme Com­
mission prle le Secri!taire gi!ndral de tenir compte 
des observations du Comitc! consultatif, eu c!gard 
aux opinions exprimi!es a. la Cinqui&me Commis­
sion." 

17. M. Aghnidfls recommande ce llbell6, car l'expres­
sion "s'insplrer de" est excessive; d'autre part, les 
observations du Comiti! consultatif ne remplacent pas 
celles de la CinquiGme Commission; enfin~ l'adoption 
d'une ri!solution· restreindrait indiiment la libertd 
d'action du Secrdtaire gi!ni!ral. Le Rapporteur sera 
en mesure de rendre com.pte, com.me U convient, ~ 
1' Assembli!e gi!ndrale du sens des ddllbc!rations de la 
Commission. 

18. M. TURNER (Contr8leur), parlant au nom du 
Secrc!taire gi!nc!ral, dlt que le consell donni! par le 
Prc!sident du Comitc! consultatif est tout h fait judl­
cieux. 

19. M. CARRILLO (Salvador) s'associe a. la d614-
gatlon indienne pour accepter l'amendementquel'Irak 
sugg&re d'apporter A. sa proposition; U accepte t!gale­
ment la suggestion tendant a. remplacer les mots 
.,s'inspirer de" par les mots "tenir compte de". 

20. M. TCHETCHETKINE (Union des Ri!publlques 
soclallstes sovidtiques) estlme que la Commission 
ne devrait pas laisser au Secri!taire gi!nc!ral le soin 
de di!cider si les nominations l deux postes supi!-. 
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rieurs du SecrGtariat doivent @tre rGgies par le prin­
cipe de la rGpartition gGographique Gquitable du per­
sonnel. Plusieurs dGlGgations se sont inquiGtGes de 
l'observation faite a. ce sujet par le ComitG consul­
tatif, au paragraphe 8 de son rapport (A/3762), et, 
dans son rapport a. l'AssembMe gGnGrale, la Cin­
qui~me Commission devrait prGciser que le SecrGtaire 
gGnGral doit s'inspirer non seulement des vues expri­
mGes au cours du dGbat, mais aussi des observations 
du ComitG consultatif. Toute affirmation moins catG­
gorique ne rGpondrait pas pleinement aux exigences 
du paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte. 

21. M. TURNER (Contr6leur) dGclare que le SecrG­
taire gGnGral n'a jamais eu l'intention ni le dGsir de 
soustraire aucun poste supGrieur du SecrGtariat aux 
exigences du paragraphe 3 de l'Article 101 de la 
Charte; une telle dGcision outrepasserait ses pou­
voirs. Si le rapport du SecrGtaire gGnGral a pu en 
quoi que ce soit crGer cette impression, c'est extr@­
mement regrettable. 

22. M. AGHNIDES (PrGsident du ComitG consultatif 
pour les questions administratives et budgGtaires) 
pense qu'on peut donner satisfaction a. la dGlGgation 
de l'Union soviGtique en insGrant les mots n_ notam­
ment celles qui figurent au parag-raphe 8 - n a. la 
suite des mots: nies observations du ComitG consul­
tatifn, dans le texte qu'il a lui-m@me suggGrG. 

23. M. TCHETCHETKINE (Union des RGpubllques 
sociallstes soviGtiques) dGclare qu'en raison de la 
dGclaration faite par le Contr6leur, sa dGMgation 
accepte le texte suggGrG par le PrGsident du ComitG 
consultatif, avec l'amendement que celui-ci vient de 
proposer. 

24. M. ZAFRA (Philippines) sugg~re • que la Com­
mission, dans son rapport, fasse mention de la dGcla­
ration du Controleur confirmant l'adhGsion du SecrG­
taire gGnGral au principe de la reprGsentation gGo­
graphique. 

25. Le PRESIDENT rdpond que la ddclaration que le 
SecrGtaire gGnGral lui-m@me a faite a. ce sujet, a. 
la 641~me sGance, sera mentionnGe dans le rapport 
de la Commission. 

26, M. DE PINIES (Espagne) suggere que les dGld­
gations qui ont prGsentG des propositions formelles 
les retirent, en faveur du texte proposG par le PrGsi­
dent du ComitG consultatif. 

27. Parlant en tant que rapporteur, il tient a. assurer 
le reprGsentant des Philippines que le rapport de la 
Commission mentionnera le point qu'il a GvoquG. 

28. Le PRESIDENTestimequelaCommissiondevrait 
dGcider en principe si elle veut que sa dGcision soit 
prGsentGe sous forme d'un texte qui sera insGrG dans 
le rapport de la Commission a. l'AssemblGe, ou sous 
forme d'un projet de rGsolution. Si la Commission 
choisit la premi!re solution, on devra considGrer 
qu'elle adopte de ce fait letexteproposGpar le PrGsi­
dent du ComitG consultatif. Si la Commission choisit 
la deuxieme solution, le PrGsident mettra aux voix 
la proposition du Salvador, tellequ'elleaGtGmodifMe. 

A l'unanimitd, le texte modifid gue le PrGsident du 
ComitG consultatif a proposG d'insGrer dans le rapport 
de la Cinquieme Commission a. l'AssemblGe gGnGrale 
est ado11M. 

Examen en premiere lecture (suite•) 

CHAPITRE 9a. - VERSEMENTS PREVllS AUX PARA­
GRAPHES 2 ET 3 DE L'ANNEXE I DU STATUT DU 
PERSONNEL 

Par 50 voix contre 10, avec 2 abstentions la recom­
mandation du ComitG consultatif (A/362~, par.139) 
tendant a. ouvrir, au chapitre 9a, un crMlt de 65.000 
dollars est approuvde en premiere lecture. 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coordination, sur le plan admlnlstratif et budgetalre, 
de !'action de !'Organisation des Nations Uni es et de 
eelle des Institutions speclallsees: rapports du 
Secretaire general et duComlte consultatlf pour les 
questions administratlves et budgetalres (.A/3596, 
A/3597, A/3598, A/3767) 

29. M. AGHNIDES (PrGsident du ComitG consultatif 
pour les questions administratives et budgGtaires) 
prGsente le rapport du ComitG consultatif sur les 
budgets d'administration des institutions spGciallsGes 
pour 1958 (A/3767), alnsi que les rapports du ComitG 
sur les Gtudes spGciales entreprises aux sieges de 
l'Organisation mondiale de la santG (OMS), de l'Orga­
nisation mGtGorologique mondiale (OMM) et de I 'Orga­
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) [A/3596, A/3597, A/3598]. Quand 
le ComitG consultatif aura terminG ses Gtudes aux 
sieges de l'Organisation de l'aviation civile Interna­
tionale (OACI) et de l'Union Internationale des tGlG­
communications (UIT), il prGsentera un rapport d'en­
semble o~ figureront toutes ses conclusions et recom­
mandations au sujet de la coordination, sur le plan 
administratif et budgGtaire, de l'action de l'Organlsa­
tion des Nations Unies et de celle des institutions 
spGciallsGes, en ce qui concerne notamment le fonc­
tionnement du Programme Glargi d'assistance tech­
nique. Pour conclure, M. Aghnides, au nom du ComitG 
consultatif, remercie le Directeur gGnGral de laFAO, 
le Directeur gGnGral de l'OMS etle SecrGtaire gGnGral 
de l'OMM de leur coopGration. 

30. M. LENNARD (Canada) fGlicite le ComitG con­
sultatif de ses rapports tr!s documentGs, qui sont 
extr@mement utiles aux Etats Membres, car Us leur 
fournissent un tableau d'ensemble des faits survenus 
dans le domaine tres important de la coordination, 
sur le plan administratif et budgGtaire, de l'action de 
l 'ONU et de celle des institutions spGciallsGes. Il est 
rGconfortant de constater les progres accomplls sur 
des points tels que l'intGgration plus Gtroite du pro­
gramme ordinaire et du Programme Glargi, la simpli­
fication de l'ordonnance du budget, la rationalisation 
du programme des confGrences et l'amGlloration de 
la procGdure suivie pour l'examen des budgets, NGan­
moins, de nouveaux progres sont encore possibles, 
et M. Lennard voudrait suggGrer une mGthode sus­
ceptible d'@tre adoptGe par l'AssemblGe a. une session 
ultGrieure. 

31. Dans le rapport consacrG a. la coordination sur 
le plan administratif et budg6taire, qu'il a adressG 
a. l'AssemblGe, a. sa dixieme session (A/3023, par. 25 
et 26), le ComitG consultatif a faitobserver que selon 
11 ' usage qui s'est Gtabli, la Cinquieme Commission et 
le ComitG consultatif neprocedent guere qu•a. une Gtude 
superficielle des budgets des institutions sp6ci?-lis~es, 

*Reprise des debate de la 638eme seance. 
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et a ajout{i qu'il 6tait permisdesedemander si c 16tait 
bien l:l interpr6ter correctement le paragraphe 3 de 
!'Article 17 de la Charte. Le Comit{i consultatif s'est 
demand{i s'il ne serait pas possible de remplacer la 
m6thode actuelle par une 6tude plus approfondie qui 
serait faite a. intervalles r{iguliers de quelques ann6es 
mais pour une seule institution sp6cialis{ie ou deux 
au plus au cours d'une meme ann6e. Les {itudes des 
diverses institutions sp6cialis6s que le Comit6 con­
sultatif a entreprises par la suite ne constituent pas 
une application de cette proposition et ne lui retirent 
pas ses m6rites, car elles se sont attach6es princi­
palement aux probl~mes administratifs soulev6s par 
l'int6gration plus 6troite du programme ordinaire et 
du Programme {ilargi. 

32, A la dixi~me Assembl6e mondiale de la sant6, 
la d616gation canadienne a propos6 que l'OMS 6tudie 
la possibilit6 d'inviter le Comit6 consultatif :l entre­
prendre p6riodiquement, a intervalles de deux ou trois 
ans, un examen des aspects administratifs du pro­
gramme et du projet de budget de l'OMS, selon les 
m{ithodes qu'il suit pour examiner ·chaque ann6e le 
projet de budget de l'ONU, B6n6ficiant ainsi de !'as­
sistance du ComiM consultatif, les Etats membres 
de l'OMS seraient beaucoup mieux :l meme de s'ac­
quitter de leurs responsabilit{is lors de la discussion 
du budget. 11 n'existe probablement aucun organisme 
qui alt autant d'exp6rience des questions administra­
tives et budg6taires int6ressarit les organisations in­
ternationales que le Comit6 consultatif. 

33. Cette propositionpourrait s'appliquer a.uncertain 
nombre d' institutions sp6cialis6es. M, Lennard vou­
drait pr6ciser en premier lieu que 1'6tude du Comit6 
consultatif se bornerait strictement aux aspects 
administratifs du programme et du budget de !'insti­
tution consid6r6e; il n'est pas question de donner 
pouvoir au Comit{i de formuler des jugements sur 
les programmes eux-memes. En deuxi~me lieu, les 
observations du Comit6 consultatif seraient publi6es 
avant que l'organe d{illb{irant de !'institution consid6-
r6e n'aborde !'examen duprojetdebudget. Troisi~me­
ment, le Comit6 consultatif ne pourrait entreprendre 
d'Gtude que sur !'invitation d·•une institution sp6cia­
lis6e, dont l'organe d6lib6rant serait libre d'accepter 
ou de rejeter toute observation que le Comit6 pour­
rait pr{isenter; autrement dit, l'autonomie de !'insti­
tution spGcialisl"le ne subirait • aucune atteinte. Qua­
tri~mement, la possibiliM qu'aurait leComiMconsul­
tatif d'executer l'Gtude envisag6e dGpendrait -nGces­
sairement de son programme de travail; il dolt dGji\ 
s'acquitter de taches tr~s lourdes et il serait peut­
etre impossible de lui en imposer de nouvelles. Enfin, 
il faudrait que l' Assembl{ie habilite express6ment le 
Comit{i consultatif a. accMer aux invitations que les 
institutions sp6cialis{ies pourraient lui a.dresser. 
34. La question exige un examen approfondi, et la 
d{il{igation canadienne ne fait pas pour !'instant de 
proposition formelle, 6tant donn{i surtout que le 
Comit{i consultatif se propose de saisir l' Assembl{ie 
d'un rapport d'ensemble consacr6 a. la coordination 
sur le plan administratif et budg6taire, qui porterait 
notamment sur le Programme 6largi d'assistance 
technique. La dG16gation canadienne voudrait avoir la 
possibilit{i de prendre connaissance de ce rapport 
avant d'insister davantage sur sa suggestion. Toute­
fois, M. Lennard serait heureux que les Eta ts Membres 
rM16chissent a cette question afin d' en d6battre plus 
en d6tail a. la session suivante, et il esp~re que le 

point de l'ordre du jour relatif a. la coordination 
viendra en discussion assez tot au cours de la session 
pour que les d616gations disposent du temps voulu. 

35. Mme WESTFALL (Etats-Unis d'Am6rique) ap­
prouve les remarques que le repr6sentant du Canada 
a faites au sujet de la valeur des rapports du Comit6 
consultatif, La d616gation des Etats-Unis attendra 
avec int6r~t le rapport d'ensemble promis pour la 
session suivante. Elle suit tr~s attentivement les 
travaux du ComiM consultatif touchant au programme 
d'assistance technique, et estime que la collaboration 
du ComitG consultatif et du ComitG de !'assistance 
technique (CAT) a donn6 d'excellents r6sultats et 
devrait se poursuivre. La suggestion faite par le 
reprGsentant du Canada est des plus int{iressantes et 
m{irite certainement d'etre 6tudi6e plus avant. 

36. M. TCHETCHETKINE (Union des R6publiques 
socialistes sovMtiques) constate que le rapport du 
Comit6 consultatif sur les budgets d'administration 
des institutions sp6cialis6es pour 1958 (A/3767) fait 
apparaftre une forte augmentation de ces budgets. Le 
total des budgets de l'ONU et des institutions sp6-
cialis6es pour 1958 accuse une augmentation de plus 
de 7 ,5 millions de dollars, soit pr~s de 8 pour 100, 
par rapport a. 1957. Lors de sessions ant6rieures, 
la Cinqui~me Commission a manifest6 sa preoccupa­
tion devant !'augmentation constante des budgets des 
institutions sp6cialls6es, mais, loin de s'am{iliorer, 
la situation s' est aggrav{ie. Au paragraphe 10 du meme 
document, le Comit{i constate {igalement une forte 
augmentation des postes permanents, qui seront, en 
1958, en augmentation de 731 sur 1956. 11 devrait 
etre possible d'6viter d'augmenter sans cesse le 
nombre des pastes permanents en utilisant avec plus 
de souplesse le personnel existant. La Cinqui~me 
Commission devrait s'inqui6ter du gonflement des 
budgets et des tableaux d'effectifs de l'ONU et des 
institutions sp{icialis6es. 

37. Les rapports du Comitl"l consultatif renferment 
quantit6 de renseignements utiles et le Comit6 a 
consacr6 beaucoup de temps a. 6tudier sur place les 
questions de coordination. 11 est regrettable qu'il 
n'ait pas jug6 bon de saisir l'Assembl6e g6n6rale de 
ses conclusions d~s la pr{isente session. Les institu­
tions sp6cialis{ies auraient pu fournir elles-memes 
les renseignements et les chiffres, et le Comit6 
consultatif aurait du s'attacher avant tout :l soumettre 
des conclusions destin6es a. am61iorer la coordination 
entre l'ONU et les institutions sp6cialis~es ainsi 
qu'd. 6viter les doubles emplois et a. stabiliser la 
situation budg{itaire. M. Tchetchetkine esp~re que le 
Comit~ saisira l'Assembl~e de ses conclusions a. la 
session suivante et il pense, comme le repr{isentant 
du Canada, que la Cinqui~me Commission devra 
ensuite examiner avec une attention particuli~re la 
question de la coordination. 

38. Le PRESIDENT propose a. la Commission de 
suivre la proc6dure qu'elle a adopt{ie au cours de 
sessions ant{irieures, et 11 met aux voix le projet de 
r6solution ci-apr~s: 

"L'Assembl6e g{in6rale 

"1. Prend acte du rapport du Comit6 consultatif 
pour les questions administratives et budg{itaires 
relatif aux budgets d'administration des institutions 
sp6cialis6es pour 1958, et de ses rapports sp6ciaux 
relatifs a. !'Organisation des Nations Unies pour 
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l'alimentation et l'agriculture, a. !'Organisation 
mondiale de la s~ et a. !'Organisation m~ttloro­
logique mondiale; 

"2. Appelle I 'attention des institutions sptfoialistles 
sur les commentaires et les observations qui figu­
rent dans le rapport du Cpmit~ consultatif relatif 
aux budgets des institutions sptlcialistles ainsi que 
sur les vues exprimtles A. la Cinqui~meCommission 
lors de la douzi~me session de I' Assemblt!e gt!ntl­
rale; 

Litho. in U.N. 

"3. Attire !'attention de l'Organisationdes Nations 
Uni es pour l'alimentation et I 'agriculture, de !'Orga­
nisation mondiale de la santtl et de !'organisation 
mtlttlorologique mondiale sur les observations et 
les suggestions qui figurent dans les rapports sptl­
ciaux du Comittl consultatif relatifs ! ces organisa-
tions." • 

A l'unanimittl, le projet de dsolution est adopM. 

La stlance e11t levl!e 1112 h. 55. 
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